
Image not found or type unknown

Rétrogradation et modification du contrat de
travail
Jurisprudence publié le 07/07/2009, vu 4032 fois, Auteur : Maitre JALAIN, AVOCAT AU 
BARREAU DE BORDEAUX

En l’espèce, une société de grande distribution  face à une salarié qui n'avait pas accepté la
rétrogradation disciplinaire qu'elle lui avait notifiée, l’entreprise  a retiré cette sanction et prononcé,
en ses lieu et place, un licenciement disciplinaire.

La Cour de Cassation juge que « l'annulation d'un acte emporte son anéantissement, non 
seulement pour le futur, mais aussi pour le passé ; qu'une fois annulé, l'acte nul est censé n'avoir 
jamais existé ; de sorte qu'en énonçant que le licenciement prononcé par la société D. 
sanctionnait des faits déjà sanctionnés alors qu'elle annulait dans le même temps la rétrogradation 
disciplinaire qui constituait la première sanction de ces faits (…) »

Ainsi, l’employeur épuise son pouvoir disciplinaire en appliquant immédiatement une
 rétrogradation. Il ne peut prononcer ultérieurement un licenciement pour le même fait.

Une modification du contrat de travail, y compris à titre disciplinaire, ne peut donc être 
imposée au salarié.

Cass. soc., 17 juin 2009, n°07-44.570 

 « LA COUR DE CASSATION, CHAMBRE SOCIALE, a rendu l'arrêt suivant : 

Attendu, selon l'arrêt attaqué (Bordeaux, 4 septembre 2007) que M. X..., salarié de la société 
Darty Ouest qui l'employait en qualité de chef des ventes, a fait l'objet le 14 février 2006 d'une 
mesure de rétrogradation au poste de vendeur-expert, applicable à réception de la notification de 
cette sanction ; qu'il a contesté cette mesure par lettre du 20 février 2006 avant de saisir le 28 
mars 2006 le conseil de prud'hommes pour en obtenir l'annulation ; que par lettre du 11 avril 2006, 
il a été licencié pour faute grave ;

Sur le premier moyen :

Attendu que la société Darty Ouest fait grief à l'arrêt d'avoir déclaré le licenciement dénué de 
cause réelle et sérieuse et de l'avoir condamnée à payer au salarié diverses sommes, alors, selon 
le moyen :

1°/ qu'une modification du contrat de travail, prononcée à titre de sanction disciplinaire, ne pouvant 
être imposée à un salarié, l'employeur reste en droit, en cas de refus du salarié de la sanction 
emportant modification de son contrat de travail, de prononcer dans le cadre de son pouvoir 
disciplinaire une autre sanction, aux lieu et place de la sanction refusée ; qu'il appartient alors aux 
juges d'examiner le bien-fondé de cette sanction, qui se substitue à celle initialement prononcée 

https://www.legavox.fr/blog/maitre-jalain-avocat-au-barreau-de-bordeaux/
https://www.legavox.fr/blog/maitre-jalain-avocat-au-barreau-de-bordeaux/
http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriJudi.do?oldAction=rechJuriJudi&idTexte=JURITEXT000020768710&fastReqId=1216403241&fastPos=1


par l'employeur ; qu'en l'espèce, la société Darty Ouest, prenant acte de ce que M. X... n'avait pas 
accepté la rétrogradation disciplinaire qu'elle lui avait notifiée, a retiré cette sanction et prononcé, 
en ses lieu et place, un licenciement disciplinaire ; qu'en jugeant que ce licenciement était 
dépourvu de cause réelle et sérieuse au seul motif qu'il se "substituait" à la rétrogradation 
disciplinaire précédemment prononcée, la cour d'appel a violé par fausse application le principe 
non bis in idem, ensemble les articles L. 122-14-3, L. 122-40, L. 122-41 et L. 122-44 du code du 
travail ;

2°/ que l'annulation d'un acte emporte son anéantissement, non seulement pour le futur, mais 
aussi pour le passé ; qu'une fois annulé, l'acte nul est censé n'avoir jamais existé ; de sorte qu'en 
énonçant que le licenciement prononcé par la société Darty Ouest sanctionnait des faits déjà 
sanctionnés alors qu'elle annulait dans le même temps la rétrogradation disciplinaire qui 
constituait la première sanction de ces faits, la cour d'appel a violé, par fausse application, le 
principe non bis in idem, ensemble les articles L. 122-14-3 et L. 122-43 du code du travail et 1184 
du code civil ;

3°/ qu'en vertu de l'article L. 122-44 du code du travail, aucun fait fautif ne peut donner lieu à lui 
seul à l'engagement de poursuites disciplinaires au-delà d'un délai de deux mois à compter du jour 
où l'employeur en a eu connaissance ; que la convocation du salarié à un entretien préalable 
marque l'engagement de poursuites disciplinaires ; que lorsque le salarié refuse une mesure de 
rétrogradation disciplinaire notifiée après un premier entretien préalable, l'employeur qui envisage 
de prononcer un licenciement au lieu de la sanction refusée doit convoquer l'intéressé à un nouvel 
entretien ; que, dans ce cas, le délai de deux mois pour engager des poursuites disciplinaires a 
été interrompu par le premier entretien préalable ; qu'en l'espèce, la société Darty Ouest, a 
convoqué M. X... à un entretien préalable en vue d'une sanction disciplinaire par lettre du 31 
janvier 2006 et, constatant qu'il n'acceptait pas la rétrogradation disciplinaire prononcée, l'a 
convoqué à un nouvel entretien préalable en vue d'un licenciement par lettre du 27 mars 2006 ; de 
sorte qu'en jugeant que les faits reprochés à M. X... auraient été prescrits au motif erroné qu'il 
s'était écoulé plus de deux mois entre le jour où la société Darty Ouest a découvert ces faits et la 
convocation à l'entretien préalable au licenciement, la cour d'appel a violé, par fausse application, 
l'article L. 122-44 du code du travail ;

Mais attendu, d'abord, qu'une modification du contrat de travail, y compris à titre disciplinaire, ne 
peut être imposée au salarié ; que la cour d'appel a constaté que la rétrogradation avait été mise 
en oeuvre sans l'accord du salarié ;

Attendu, ensuite, qu'aucun fait fautif ne peut donner lieu à double sanction ; que l'employeur qui 
avait épuisé son pouvoir disciplinaire en appliquant immédiatement la rétrogradation, ne pouvait 
prononcer ultérieurement un licenciement pour le même fait ;

D'où il suit qu'abstraction faite de motifs erronés mais surabondants relatifs à une prétendue nullité 
de la rétrogradation, l'arrêt se trouve légalement justifié ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi ; 

Condamne la société Darty Ouest aux dépens ;

Vu l'article 700 du code de procédure civile, condamne la société Darty Ouest à payer à M. X... la 
somme de 2 500 euros ;

Ainsi fait et jugé par la Cour de cassation, chambre sociale, et prononcé par le président en son 
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audience publique du dix-sept juin deux mille neuf. »
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